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Commune de MONTAGNY (secteur Cousset) M
Plan d'aménagement local A

Plan d'affectation des zones (extrait) Echeller2000

Abaissement, de 15.00 m. a 8.00 m., de la distance de construction aux deux haies
situées dans le quartier "Céte des Esserts", le long de la route communale
menant a Montagny-les-Monts
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